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(54) GESTION DE LA LUMIERE AMBIANTE EN FONCTION DU PROGRAMME

(57) Procédé de gestion de la lumière ambiante, mis
en œuvre dans un boîtier décodeur (1) qui est connecté
à un périphérique de visualisation (2) et à un dispositif
d’éclairage (12), comprenant les étapes de :
- détecter un démarrage d’une diffusion d’un premier pro-
gramme courant ;
- sélectionner, dans une base de paramètres lumineux,
des premières valeurs courantes (Vc1) de paramètres

lumineux, qui sont associées à des métadonnées de pro-
gramme correspondant au premier programme courant
(Pc1);
- transmettre une première commande (C1) au dispositif
d’éclairage (12) pour que celui-ci ajuste la lumière am-
biante en fonction desdites premières valeurs courantes
des paramètres lumineux.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des boîtiers
décodeurs et de la gestion de l’éclairage lors de la visua-
lisation d’un programme.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] On connaît, dans le domaine des téléviseurs,
des systèmes qui agissent sur la lumière ambiante pour
améliorer le confort visuel et/ou l’impression
d’« immersion » ressentie par l’utilisateur.
[0003] Certains téléviseurs sont ainsi munis d’un sys-
tème comprenant un dispositif de rétroéclairage et un
module de commande qui pilote le dispositif de rétroé-
clairage pour accorder la couleur et la luminosité du ré-
troéclairage en fonction de la couleur et de la luminosité
de l’image courante. Le module de commande se base
sur une analyse des pixels de l’image courante pour pi-
loter le dispositif de rétroéclairage.
[0004] Il est aussi possible de connecter une ou des
barres lumineuses au téléviseur, pour obtenir des effets
d’éclairage relativement similaires.
[0005] On connaît aussi un système de domotique qui
permet d’ajuster la lumière ambiante en fonction de l’uti-
lisation du téléviseur. Un tel système détecte le fonction-
nement du téléviseur en utilisant une prise électrique
connectée. Ce système permet notamment de régler
l’éclairage de la pièce pour atténuer le contraste entre
l’écran du téléviseur et son environnement lorsque le té-
léviseur est utilisé.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] L’invention a pour objet, pendant la diffusion
d’un programme sur un périphérique de visualisation,
d’améliorer l’expérience utilisateur en améliorant l’ajus-
tement de la lumière.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] En vue de la réalisation de ce but, on propose
un procédé de gestion de la lumière ambiante, mis en
oeuvre dans un boîtier décodeur qui est connecté à un
périphérique de visualisation et à un dispositif d’éclairage
agencé pour ajuster la lumière ambiante, le procédé de
gestion comprenant les étapes de :

- détecter un démarrage d’une diffusion d’un premier
programme courant ;

- accéder à une base de paramètres lumineux com-
prenant des valeurs de référence de paramètres lu-
mineux associées à des métadonnées de
programme ;

- sélectionner, dans la base de paramètres lumineux,
des premières valeurs courantes desdits paramè-
tres lumineux, qui sont associées à des métadon-
nées de programme correspondant au premier pro-

gramme courant ;
- transmettre une première commande au dispositif

d’éclairage pour que celui-ci ajuste la lumière am-
biante en fonction desdites premières valeurs cou-
rantes des paramètres lumineux.

[0008] Le boîtier décodeur transmet au périphérique
de visualisation un flux comprenant le premier program-
me courant, pour que celui-ci puisse être visualisé par
l’utilisateur.
[0009] Le boîtier décodeur a donc accès à des infor-
mations associées au premier programme courant (iden-
tifiant, genre, sous-genre, heure de début, heure de fin,
etc.). Ces informations lui permettent de sélectionner,
dans la base de paramètres lumineux, des valeurs de
paramètres lumineux qui sont les plus pertinentes par
rapport au premier programme courant.
[0010] Le boîtier décodeur peut donc commander le
dispositif d’éclairage pour que celui-ci, dès le démarrage
de la diffusion du premier programme courant et jusqu’à
la fin de sa diffusion, ajuste la lumière ambiante en fonc-
tion des caractéristiques du premier programme courant.
Les ajustements lumineux sont très pertinents et très ef-
ficaces (au niveau de l’immersion et du confort visuel
notamment) car ils sont réalisés en fonction du premier
programme courant lui-même.
[0011] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel la base de para-
mètres lumineux comprend des premières valeurs de ré-
férence des paramètres lumineux associées à des pre-
mières métadonnées de programme, lesdites premières
valeurs de référence étant définies par l’utilisateur.
[0012] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur est agencé pour :

- recevoir une deuxième commande d’un utilisateur
qui souhaite ajuster la lumière ambiante alors qu’un
deuxième programme courant est en cours de
diffusion ;

- produire des deuxièmes valeurs courantes des pa-
ramètres lumineux en fonction de la deuxième
commande ;

- transmettre une troisième commande au dispositif
d’éclairage pour que celui-ci ajuste la lumière am-
biante en fonctions desdites deuxièmes valeurs
courantes ;

- stocker les deuxièmes valeurs courantes dans la ba-
se de paramètres lumineux en les associant à des
métadonnées du deuxième programme courant, de
sorte que les premières valeurs de référence com-
prennent alors les deuxièmes valeurs courantes, et
les premières métadonnées de programme com-
prennent alors lesdites métadonnées du deuxième
programme courant.

[0013] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
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deur est agencé pour, avant de stocker les deuxièmes
valeurs courantes dans la base de paramètres lumineux,
vérifier que, suite à la réception de la deuxième comman-
de, l’utilisateur n’a pas tenté d’ajuster à nouveau la lu-
mière ambiante pendant une première durée prédéfinie.
[0014] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel la base de para-
mètres lumineux comprend des deuxièmes valeurs de
référence des paramètres lumineux associées à des
deuxièmes métadonnées de programme, lesdites
deuxièmes valeurs de référence étant stockées dans la
base de paramètres lumineux par un système externe
tiers.
[0015] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur est agencé pour attendre que le premier programme
courant a été diffusé pendant une deuxième durée pré-
définie avant de transmettre la première commande au
dispositif d’éclairage.
[0016] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur vérifie, avant de transmettre la première commande
au dispositif d’éclairage, qu’il reste encore au moins une
troisième durée prédéfinie du premier programme cou-
rant à diffuser.
[0017] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur vérifie, avant de transmettre la première commande
au dispositif d’éclairage, que l’utilisateur est resté sur une
chaîne diffusant le premier programme courant pendant
au moins une quatrième durée prédéfinie.
[0018] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur vérifie, avant de transmettre la première commande
au dispositif d’éclairage, que les premières valeurs cou-
rantes sont compatibles avec un fonctionnement du dis-
positif d’éclairage.
[0019] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur comprend un dispositif de détection agencé pour
détecter une présence de l’utilisateur dans une pièce
dans laquelle se trouve le boîtier décodeur, et dans lequel
le boîtier décodeur est agencé pour vérifier, avant de
transmettre la première commande au dispositif d’éclai-
rage, que l’utilisateur est bien présent dans ladite pièce.
[0020] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur est agencé pour, lorsqu’il sélectionne dans la base
de paramètres lumineux les premières valeurs courantes
en fonction du premier programme courant :

- vérifier que les métadonnées de programme de la
base de paramètres lumineux comprennent bien un
premier identifiant du premier programme courant ;

- si c’est le cas, sélectionner les valeurs de référence
associées au premier identifiant ;

- si ce n’est pas le cas, vérifier que les métadonnées
de programme comprennent un deuxième identifiant

d’un genre et/ou d’un sous-genre du premier pro-
gramme courant et, si c’est le cas, sélectionner les
valeurs de référence associées au deuxième iden-
tifiant.

[0021] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur est agencé pour, si les métadonnées de programme
de la base de paramètres lumineux ne contiennent pas
le deuxième identifiant :

- vérifier que les métadonnées de programme com-
prennent un troisième identifiant d’une chaîne sur
laquelle est diffusé le premier programme courant
et, si c’est le cas, sélectionner les valeurs de réfé-
rence associées au troisième identifiant.

[0022] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel le boîtier déco-
deur est agencé pour, si la base de paramètres lumineux
ne contient pas le troisième identifiant, sélectionner des
valeurs par défaut des paramètres lumineux.
[0023] On propose de plus un procédé de gestion tel
que précédemment décrit, dans lequel la base de para-
mètres lumineux est stockée dans le boîtier décodeur.
[0024] On propose de plus un boîtier décodeur com-
prenant une unité de traitement dans laquelle est mis en
oeuvre le procédé de gestion tel que précédemment dé-
crit.
[0025] On propose de plus un programme d’ordinateur
comprenant des instructions qui conduisent l’unité de
traitement du boîtier décodeur tel que précédemment dé-
crit à exécuter les étapes du procédé de gestion tel que
précédemment décrit.
[0026] On propose de plus un support d’enregistre-
ment lisible par ordinateur, sur lequel est enregistré le
programme d’ordinateur tel que précédemment décrit.
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit de modes de mise en oeuvre par-
ticuliers non limitatifs de l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0028] Il sera fait référence aux dessins annexés parmi
lesquels :

[Fig. 1] la figure 1 représente un téléviseur, un boîtier
décodeur, un dispositif d’éclairage, une source de
données externe et un utilisateur ;
[Fig. 2] la figure 2 représente des étapes du procédé
de gestion de l’éclairage ;
[Fig. 3] la figure 3 représente des étapes d’une mé-
thode de détermination de l’ajustement des paramè-
tres lumineux, selon un premier mode de réalisation ;
[Fig. 4] la figure 4 représente des étapes d’une mé-
thode de récupération des premières valeurs cou-
rantes des paramètres lumineux ;
[Fig. 5] la figure 5 représente des étapes d’une mé-
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thode de détermination de l’ajustement des paramè-
tres lumineux, selon un deuxième mode de réalisa-
tion.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0029] En référence à la figure 1, un boîtier décodeur
1 est connecté à un périphérique de visualisation, en
l’occurrence à un téléviseur 2, par un lien 3. Ce lien 3 est
par exemple un lien de type HDMI (pour High Definition
Multimedia Interface), SCART (pour Syndicat des Cons-
tructeurs d’Appareils Radiorécepteurs et Téléviseurs),
ou tout autre type de lien adapté.
[0030] Les fonctions primaires du boîtier décodeur 1
consistent à recevoir un flux audio-vidéo, à le traiter, à
séparer le flux audio et le flux vidéo, et à transmettre le
flux audio et le flux vidéo au téléviseur 2. Le téléviseur 2
diffuse alors le flux vidéo via son écran, et le flux audio
via ses haut-parleurs.
[0031] Le flux audio, ou tout au moins un ou des canaux
du flux audio, peut aussi éventuellement être diffusé par
un ou des haut-parleurs possiblement intégrés dans le
boîtier décodeur 1, ou bien par d’autres équipements de
restitution audio (par exemple une barre de son, une ou
des enceintes connectées, etc.).
[0032] Le flux audio-vidéo peut être issu d’une source
quelconque, qui est par exemple un réseau de diffusion
(réseau de télévision par satellite, connexion Internet,
réseau de télévision numérique terrestre (TNT), réseau
de télévision par câble, etc.), un autre équipement con-
necté au boîtier décodeur 1 (un lecteur de CD, de DVD
ou de BlueRay, un smartphone, une tablette, etc.), ou
bien encore un support de stockage (et par exemple une
clef USB ou une carte mémoire connectée au boîtier dé-
codeur 1).
[0033] Le flux audio-vidéo comprend des program-
mes. Par « programme », on entend ici tout type de sé-
quence audiovisuelle ayant un début et une fin : film, sé-
rie, journal télévisé, évènement sportif, musical, spot pu-
blicitaire, etc.
[0034] Le boîtier décodeur 1 comporte un module de
communication 4.
[0035] L’utilisateur peut interagir avec le boîtier déco-
deur 1 au moyen d’une télécommande 5 qui comporte
aussi un module de communication 6 permettant cette
interaction.
[0036] La liaison 7 mise en oeuvre via le module de
communication 5 et le module de communication 6 est
par exemple une liaison par signaux infrarouges.
[0037] L’utilisateur peut aussi possiblement communi-
quer avec le boîtier décodeur 1 par d’autres moyens, et
par exemple via une application programmée sur son
smartphone, via des boutons physiques du boîtier déco-
deur 1, etc.
[0038] Le boîtier décodeur 1 comporte de plus un mo-
dule de communication 8. Le module de communication
8 est ici intégré dans un contrôleur domotique lui-même
intégré dans le boîtier décodeur 1.

[0039] Le boîtier décodeur 1 comporte de plus une uni-
té de traitement 9. L’unité de traitement 9 est une unité
électronique et logicielle. L’unité de traitement 9 com-
prend un ou plusieurs composants de traitement 10, et
par exemple un processeur ou un microprocesseur quel-
conque, généraliste ou spécialisé (par exemple un DSP,
pour Digital Signal Processor, ou un GPU, pour Graphics
Processing Unit, ou encore un NPU, pour Neural Pro-
cessing Unit), un microcontrôleur, ou bien un circuit lo-
gique programmable tel qu’un FPGA (pour Field Pro-
grammable Gate Arrays) ou un ASIC (pour Application
Spécifie Integrated Circuit).
[0040] L’unité de traitement 9 comprend aussi une ou
des mémoires 11 (et notamment une ou des mémoires
non-volatiles), reliées à ou intégrées dans le composant
de traitement 10. Au moins l’une de ces mémoires 11
forme un support d’enregistrement lisible par ordinateur,
sur lequel est enregistré au moins un programme d’or-
dinateur comprenant des instructions qui conduisent le
composant de traitement à exécuter au moins certaines
des étapes du procédé de gestion de la lumière ambiante
qui sera décrit plus bas.
[0041] Le boîtier décodeur 1 comporte de plus une ca-
méra, positionnée au niveau de sa face avant. Le boîtier
décodeur 1 comporte de plus des microphones, position-
nés au niveau de sa face supérieure. Le boîtier décodeur
1 comporte aussi un capteur de proximité. Ces compo-
sants ne sont pas représentés sur la figure 1.
[0042] Le boîtier décodeur 1 est de plus connecté à un
dispositif d’éclairage 12 qui permet d’ajuster une lumière
ambiante.
[0043] Le dispositif d’éclairage 12 comprend ici un boî-
tier de commande 14 et des sources lumineuses 15 con-
nectées au boîtier de commande 14. Le boîtier de com-
mande 14 pilote les sources lumineuses 15 pour régler
l’éclairage ambiant de la pièce dans laquelle se trouvent
le boîtier décodeur 1, le téléviseur 2 et le dispositif d’éclai-
rage 12. L’éclairage ambiant est réglable selon divers
paramètres lumineux, par exemple l’allumage/extinction
des sources lumineuses 15, la couleur, l’intensité ou la
température de couleur.
[0044] Le boîtier de commande 14 comprend un mo-
dule de communication 16.
[0045] Le boîtier décodeur 1, via son module de com-
munication 8, peut communiquer avec le boîtier de com-
mande 14, via son module de communication 16.
[0046] Une liaison 17 est donc établie entre les modu-
les de communication 8, 16.
[0047] Cette liaison 17 peut être une liaison filaire, ou
bien utiliser des signaux radios, infrarouges (en utilisant
par exemple la technologie IrDA), lumineux (en utilisant
par exemple la technologie LiFi), ou tout autre type de
signaux approprié.
[0048] Le protocole de communication utilisé peut être
par exemple un protocole de type Bluetooth, ZigBee, Z-
Wave, ou encore tout type de protocole exposable via
des interfaces de communication, telles par exemple que
celles utilisées pour les applications domotiques.
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[0049] La liaison 17 peut être établie via un accès direct
au réseau de communication partagé entre le boîtier dé-
codeur 1 et le boîtier de commande 14, par exemple dans
le cas où une interface radio compatible est existante
dans le boîtier décodeur 1. C’est par exemple le cas pour
une liaison Wi-Fi, ou si le boîtier décodeur 1 est muni
d’interfaces radio ZigBee/Z-Wave.
[0050] Le fait que le boîter décodeur 1 et le boîtier de
commande 14 soient directement connectés au même
réseau de communication ne signifie pas obligatoirement
que la liaison 17 est une liaison directe. La liaison peut
être établie de façon indirecte, au moyen d’un ou de plu-
sieurs relais. C’est par exemple le cas si un point d’accès
externe Wi-Fi est utilisé, ou dans un réseau maillé si un
ou des noeuds intermédiaires sont nécessaires pour éta-
blir une route entre le boîter décodeur 1 et le boîtier de
commande 14.
[0051] La liaison 17 peut également être réalisée au
moyen d’une passerelle externe (passerelle domotique),
qui pourrait effectuer une traduction de protocoles, et per-
mettre ainsi une liaison 17 entre le boîter décodeur 1 et
le boîtier de commande 14, sans qu’ils n’aient de proto-
cole en commun. Cela pourrait par exemple être le cas
pour une passerelle exposant via le protocole http les
paramètres du boîtier de commande 14 qui communi-
querait en ZigBee, ou encore via un border router (pas-
serelle réseau) qui exposerait via le protocole http les
équipements d’un réseau de type Thread (qui est une
technologie de réseau maillé basse consommation).
[0052] On décrit maintenant, en référence à la figure
2, les différentes étapes du procédé de gestion de la
lumière ambiante.
[0053] L’unité de traitement 9 du boîtier décodeur 1
détecte tout d’abord le démarrage de la diffusion d’un
premier programme courant Pc1, qui est visualisé par
l’utilisateur : étape E1.
[0054] La détection de la diffusion de ce nouveau pro-
gramme peut être réalisée de différentes manières.
[0055] L’unité de traitement 9 peut par exemple détec-
ter le démarrage d’un nouveau programme sur une chaî-
ne en cours de visualisation.
[0056] L’unité de traitement 9 peut aussi détecter le
démarrage de la lecture d’un contenu VOD ou PVR.
[0057] L’unité de traitement 9 peut aussi détecter un
changement de chaîne (zapping).
[0058] Suite à la détection du démarrage de la diffusion
du premier programme courant Pc1, l’unité de traitement
9 va piloter le boîtier de commande 14 du dispositif
d’éclairage 12, via la liaison 17, pour que le dispositif
d’éclairage 12 ajuste la lumière ambiante en fonction du
premier programme courant. L’unité de traitement 9 en-
voie pour cela une première commande C1 au boîtier de
commande 14.
[0059] Cependant, avant de transmettre la première
commande C1 au dispositif d’éclairage 12, l’unité de trai-
tement 9 attend que le premier programme courant soit
diffusé pendant une durée prédéterminée Ta : étape E2.
Cette durée prédéterminée Ta est par exemple égale à

60 secondes ou 120 secondes.
[0060] Cette étape E2 a pour but d’éviter les ajuste-
ments intempestifs, par exemple lorsque l’utilisateur est
en train de zapper entre des chaînes.
[0061] L’étape E2 est optionnelle.
[0062] L’unité de traitement 9 vérifie ensuite, avant de
transmettre la première commande C1 au dispositif
d’éclairage 12, qu’il reste encore au moins une durée
prédéfinie Tb du premier programme courant à diffuser :
étape E3. Cette durée prédéfinie est par exemple égale
5 minutes ou 10 minutes.
[0063] Cette étape E3 a pour but d’éviter des ajuste-
ments trop fréquents, par exemple lors d’enchaînements
de programmes courts.
[0064] L’étape E3 est optionnelle.
[0065] Si le premier programme courant est diffusé sur
une chaîne, l’unité de traitement peut aussi vérifier, avant
de transmettre la première commande C1 au dispositif
d’éclairage 12, que l’utilisateur est resté sur la chaîne
diffusant le premier programme courant pendant au
moins une durée prédéfinie Tc : étape E4.
[0066] Par exemple, on se place dans une situation où
l’utilisateur est en train de « zapper ». L’utilisateur reste
par exemple 30s à 1min sur chaque chaîne avant de
passer à la suivante. Dans ce cas, il est préférable d’évi-
ter que la lumière change à chaque changement de chaî-
ne. On prévoit donc un délai de 1min (Tc) avant de mo-
difier la lumière.
[0067] L’étape E4 est optionnelle.
[0068] L’unité de traitement 9 détermine alors des pre-
mières valeurs courantes de paramètres lumineux, as-
sociées au premier programme courant, qui vont être
utilisées pour ajuster la lumière ambiante : étape E5.
[0069] Puis, l’unité de traitement 9 vérifie une ou des
conditions sur l’applicabilité des premières valeurs cou-
rantes des paramètres lumineux.
[0070] La ou les conditions peuvent être définies par
l’utilisateur. Ces conditions doivent être vérifiées pour
que l’unité de traitement 9 considère que l’ajustement de
l’éclairage, correspondant aux premières valeurs cou-
rantes des paramètres lumineux, est autorisé.
[0071] L’utilisateur peut en effet interdire l’ajustement
de certains paramètres lumineux, ou bien interdire des
plages de valeurs pour certains paramètres lumineux.
L’utilisateur peut aussi autoriser l’ajustement de certains
paramètres lumineux, ou bien l’application de certaines
plages de valeurs pour certains paramètres lumineux,
mais seulement sur une ou des plages horaires qu’il a
lui-même définies. Dans ce cas, l’unité de traitement 9
acquiert l’heure courante et vérifie la ou les conditions.
[0072] La vérification de la ou des conditions sur l’ap-
plicabilité des premières valeurs courantes des paramè-
tres lumineux est une étape optionnelle.
[0073] L’unité de traitement 9 vérifie ensuite, avant de
transmettre la première commande C1 au dispositif
d’éclairage 12, que les premières valeurs courantes sont
compatibles avec le fonctionnement du dispositif d’éclai-
rage 12 : étape E6.
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[0074] L’unité de traitement 9 vérifie donc l’adéquation
des premières valeurs courantes des paramètres lumi-
neux par rapport aux capacités du dispositif d’éclairage
12 (et donc aussi la capacité du dispositif d’éclairage 12
à agir sur lesdits paramètres lumineux pour ajuster la
lumière ambiante).
[0075] Par exemple, certains dispositifs d’éclairage
pourraient ne pas permettre l’ajustement de la tempéra-
ture de couleur, alors qu’ils permettent l’ajustement de
la luminosité.
[0076] Les valeurs des paramètres pourraient égale-
ment être en dehors de la plage admissible par le dispo-
sitif d’éclairage. Par exemple, la consigne de tempéra-
ture de couleur d’un programme pourrait être de 5000°K,
alors que le dispositif d’éclairage 12 permet d’ajuster la
température de couleur seulement sur une plage allant
de 2700°K à 4500°K. Dans un tel cas, l’unité de traitement
9 limitera alors les valeurs dudit paramètre à la plage
admissible (4500°K dans cet exemple).
[0077] Pour cela, l’unité de traitement 9 acquiert des
caractéristiques fonctionnelles du dispositif d’éclairage
12, qui lui sont transmises par le boîtier de commande 14.
[0078] L’étape E6 est optionnelle.
[0079] L’unité de traitement 9 applique alors les nou-
velles valeurs des paramètres lumineux : étape E7. L’uni-
té de traitement 9 envoie la première commande C1 qui
indique au boîtier de commande 14 les premières valeurs
courantes des paramètres lumineux à appliquer, qui sont
associées au premier programme courant.
[0080] On peut prévoir que les ajustements lumineux
ne sont appliqués que lorsqu’un utilisateur est détecté
dans la pièce, afin d’éviter des ajustements intempestifs
inutiles. C’est par exemple le boîtier décodeur 1 qui dé-
tecte la présence de l’utilisateur dans la pièce. L’unité de
traitement 9 vérifie ainsi, avant de transmettre la premiè-
re commande au dispositif d’éclairage 12, que l’utilisateur
est bien présent dans la pièce. L’unité de traitement 9
utilise pour cela un dispositif de détection de présence.
Ce dispositif est par exemple intégré dans le boîtier dé-
codeur 1. Le dispositif de détection comprend par exem-
ple la caméra du boîtier décodeur 1, couplée à un algo-
rithme de détection de personnes, qui pourrait par exem-
ple être exécuté sur un coprocesseur de type NPU inclus
dans l’unité de traitement 9.
[0081] Le boîtier décodeur 1 pourrait utiliser tout autre
type de dispositif de détection permettant de vérifier une
présence utilisateur. Il pourrait utiliser son capteur de
proximité, ou bien ses microphones couplés avec un al-
gorithme de détection de bruit et/ou de voix.
[0082] Le boîtier décodeur 1 pourrait aussi acquérir
une information sur la présence utilisateur, qui serait
transmise par un autre équipement.
[0083] Cette étape est optionnelle.
[0084] Optionnellement aussi, les ajustements lumi-
neux résultant de l’application des premières valeurs
courantes des paramètres lumineux sont appliqués de
manière progressive, par exemple pendant une durée
d’ajustement de quelques secondes (3 secondes par

exemple).
[0085] Optionnellement à nouveau, la durée d’ajuste-
ment peut être différente en fonction des paramètres lu-
mineux. Par exemple, la durée d’ajustement de l’intensité
lumineuse peut être définie à 2 secondes, alors que la
durée d’ajustement de la température de couleur peut
être définie à 30 secondes.
[0086] Optionnellement, l’état précédent de l’éclairage
est restauré à la fin du premier programme courant (ou
bien un temps prédéterminé avant la fin du programme,
par exemple égal à 10 secondes), afin de rétablir l’éclai-
rage dans ses conditions initiales (telles qu’avant l’ajus-
tement).
[0087] Optionnellement, l’éclairage pourrait être ajusté
avant le début du premier programme courant. En parti-
culier, dans le cas où la transition est progressive, il est
possible de faire faire en sorte que la fin de la transition
coïncide avec le début du premier programme courant.
[0088] On s’intéresse maintenant plus particulière-
ment à l’étape E5, c’est-à-dire à la manière dont l’unité
de traitement 9 détermine l’ajustement des paramètres
lumineux.
[0089] En référence à la figure 3, l’unité de traitement
9 du boîtier décodeur 1 récupère des premières informa-
tions de programme Ip1 liées au premier programme
courant dont la diffusion vient de démarrer : étape E10.
[0090] L’unité de traitement 9 récupère par exemple
ces premières informations de programme Ip1 dans une
première base de données 20 appelée ici « base de don-
nées programmes » comprenant des informations de
programme Ip. L’unité de traitement 9 accède aux pre-
mières informations de programme Ip1 via l’identifiant du
premier programme courant.
[0091] Les informations de programme Ip compren-
nent des métadonnées permettant de classifier le pro-
gramme, et par exemple un identifiant du programme,
un identifiant du genre et/ou du sous-genre du program-
me, un identifiant de la chaîne. Le genre et le sous/genre
sont par exemple définis selon des standards DVB (pour
Digital Video Broadcasting). Les informations de pro-
gramme contiennent aussi l’heure de début et de fin du
programme, qui sont nécessaires pour vérifier en parti-
culier la durée restante, ou pour effectuer la transition
avant le début du programme.
[0092] Le genre d’un programme est par exemple
« sport », ou bien « film ». Un sous-genre du genre
« sport » est par exemple « football », ou bien
« athlétisme ». Un sous-genre du genre « film » est par
exemple « film d’action », ou bien « comédie ».
[0093] Les informations de programme Ip peuvent être
obtenues par le boîtier décodeur 1 depuis une source de
données externe 21 (visible sur la figure 1). Le boîtier
décodeur 1 obtient ces informations de programme par
un moyen adapté 22 (liaison IP, DSL, câble, satellite,
etc.).
[0094] Les informations de programme Ip couvrent à
minima les informations relatives au programme en cours
de visualisation (premier programme courant), mais peu-
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vent également couvrir l’ensembles des programmes
disponibles, immédiatement ou dans un futur proche (par
exemple dans les 7 ou 14 prochains jours).
[0095] Les informations de programme peuvent être
envoyées au boîtier décodeur 1 sous forme d’EIT (Event
Information Table), comme défini dans la norme ETSI
TS 101 211 (DVB), ou sous tout autre forme appropriée.
[0096] Les informations de programme peuvent aussi
être contenues dans le fichier manifest (e.g. dans le cas
d’une diffusion DASH ou HLS).
[0097] La source externe 21 comprend par exemple
un serveur de l’opérateur télécom (dans le cas d’une dif-
fusion par IP), ou bien un serveur du diffuseur, ou encore
le serveur d’un tiers fournissant des metadonnées sup-
plémentaires liées aux programmes. Le serveur peut
éventuellement être interrogé à la demande par le boîtier
décodeur 1.
[0098] La base de données programmes 20 peut être
stockée localement dans le boîtier décodeur 1 (par exem-
ple via un téléchargement périodique, et par exemple
dans l’une des mémoires 11), ou être située sur un ser-
veur distant.
[0099] Si la base de données programmes 20 ne con-
tient pas de premières informations de programme Ip1
associées au premier programme courant, l’unité de trai-
tement 9 pourra optionnellement les remplacer par les
informations de genre/sous-genre de la chaine compre-
nant le programme.
[0100] L’unité de traitement 9 accède alors à une
deuxième base de données 23, appelée ici « base de
paramètres lumineux ». La base de paramètres lumineux
23 comprend des valeurs de référence Vref de paramè-
tres lumineux associées à des métadonnées de pro-
gramme.
[0101] Les métadonnées de programme comprennent
ici :

- des premiers identifiants, qui identifient chacun un
programme particulier ;

- des deuxièmes identifiants, qui identifient chacun un
genre ou un sous-genre de programme ;

- des troisièmes identifiants, qui identifient chacun
une chaîne diffusant des programmes.

[0102] L’unité de traitement 9 tente de déterminer les
premières valeurs courantes Vc1 des paramètres lumi-
neux qui correspondent le mieux au premier programme
courant, en utilisant les premières informations de pro-
grammes Ip1 issues de la base de données de program-
mes 20 et associées au premier programme courant.
L’unité de traitement 9 récupère les premières valeurs
courantes des paramètres lumineux : étape E11.
[0103] Une fois que l’unité de traitement 9 a récupéré
les premières valeurs courantes des paramètres lumi-
neux, le procédé repasse à l’étape E6 (de la figure 2).
[0104] On s’intéresse maintenant à la base de para-
mètres lumineux 23.
[0105] Dans un premier mode de réalisation, la base

de paramètres lumineux 23 comprend des premières va-
leurs de référence Vref1 des paramètres lumineux asso-
ciées à des premières métadonnées de programme, les-
dites premières valeurs de référence étant définies par
l’utilisateur.
[0106] L’ajustement des paramètres lumineux corres-
pond donc à un apprentissage basé sur les actions
utilisateur : la base 23, qui peut être locale (et donc stoc-
kée dans le boîtier décodeur 1, et par exemple dans l’une
des mémoires 11) ou distante, est alimentée par les ac-
tions utilisateur.
[0107] On décrit, toujours en référence à la figure 3, la
manière dont est alimentée la base 23.
[0108] Lorsque l’utilisateur visualise un deuxième pro-
gramme courant Pc2, qui est donc en cours de diffusion,
de nouveaux paramètres lumineux sont appliqués (par
exemple au démarrage du deuxième programme
courant) : étape E6’. Cette étape E6’ est ici optionnelle.
On appelle cette étape E6’ et non E7 : l’étape E7 est en
effet requise dans la mise en oeuvre du procédé de ges-
tion représenté sur la figure 2, alors que l’étape E6’ n’est
qu’optionnelle dans la mise en oeuvre de la méthode de
la figure 3. Dans le cas de la figure 3, lorsque l’utilisateur
visualise le deuxième programme courant, il n’est en effet
pas nécessaire que de nouveaux paramètres aient été
appliqués au début de la diffusion pour que l’utilisateur
ajuste lui-même les paramètres lumineux.
[0109] L’utilisateur décide alors d’ajuster la lumière
ambiante : étape E12. Il envoie une deuxième comman-
de C2 à cet effet au boîtier décodeur 1, en utilisant par
exemple la télécommande 5 (et donc via la liaison 7).
Alternativement, l’utilisateur envoie une commande au
boîtier de commande 14 qui notifie le boîtier décodeur 1.
[0110] L’unité de traitement 9 reçoit la deuxième com-
mande, et produit des deuxièmes valeurs courantes Vc2
des paramètres lumineux en fonction de la deuxième
commande.
[0111] L’unité de traitement 9 transmet alors une troi-
sième commande C3 au boîtier de commande 14 du dis-
positif d’éclairage 12, pour que celui-ci ajuste la lumière
ambiante en fonctions desdites deuxièmes valeurs cou-
rantes.
[0112] Le boîtier décodeur 1 stocke alors les deuxiè-
mes valeurs courantes Vc2 dans la base de paramètres
lumineux 23, en les associant à des métadonnées du
deuxième programme courant Pc2. Les premières va-
leurs de référence Vref1 des paramètres lumineux de la
base de paramètres lumineux 23 comprennent alors dé-
sormais les deuxièmes valeurs courantes Vc2, et les pre-
mières métadonnées de programme comprennent alors
lesdites métadonnées du deuxième programme courant.
[0113] L’unité de traitement 9 stocke donc dans la base
de paramètres lumineux 23 les deuxièmes valeurs cou-
rantes des paramètres lumineux associées à un premier
identifiant du deuxième programme courant et, éventuel-
lement, à un deuxième identifiant du genre et/ou au sous-
genre du deuxième programme courant et/ou à un troi-
sième identifiant de la chaîne diffusant le deuxième pro-
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gramme courant, et/ou à l’heure courante.
[0114] Avant de stocker les deuxièmes valeurs cou-
rantes Vc2 des paramètres lumineux dans la base de
paramètres lumineux 23, l’unité de traitement 9 vérifie
que, suite à la réception de la deuxième commande C2,
l’utilisateur n’a pas tenté d’ajuster à nouveau la lumière
ambiante pendant une durée prédéfinie Td. La durée pré-
définie est par exemple égale à 30 secondes ou 1 minute.
[0115] Le boîtier décodeur 1 s’assure ainsi que l’utili-
sateur laisse les paramètres lumineux à leur valeur (et
donc ne fait plus d’ajustements). Cette étape est option-
nelle.
[0116] L’ajustement lumineux du premier mode de réa-
lisation est donc un ajustement basé uniquement sur les
actions utilisateur, sans information préalable. La base
de paramètres lumineux ne nécessite pas d’être alimen-
tée par un système externe tiers.
[0117] On s’intéresse maintenant, en référence à la
figure 4, à l’étape E11, c’est-à-dire à la récupération des
premières valeurs courantes Vc1 des paramètres lumi-
neux, correspondant au premier programme courant.
[0118] L’unité de traitement 9 récupère dans la base
de données programme 20 les premières informations
de programme Ip1 associées au premier programme
courant : étape E20.
[0119] Puis, l’unité de traitement 9 accède à la base
de paramètres lumineux 23. L’unité de traitement 9 va
sélectionner, dans la base de paramètres lumineux 23,
des premières valeurs courantes Vc1 des paramètres
lumineux, qui sont associées à des métadonnées de pro-
gramme correspondant au premier programme courant
Pc1.
[0120] Pour cela, l’unité de traitement 9 vérifie tout
d’abord que les métadonnées de programme de la base
de paramètres lumineux 23 comprennent bien un pre-
mier identifiant du premier programme courant : étape
E21.
[0121] Si c’est le cas, l’unité de traitement 9 sélection-
ne les valeurs de référence des paramètres lumineux
associées au premier identifiant, qui deviennent les pre-
mières valeurs courantes Vc1 : étape E22.
[0122] Si ce n’est pas le cas, l’unité de traitement 9
vérifie que les métadonnées de programme de la base
de paramètres lumineux 23 comprennent un deuxième
identifiant d’un genre et/ou d’un sous-genre du premier
programme courant : étape E23.
[0123] Si c’est le cas, l’unité de traitement 9 sélection-
ne les valeurs de référence associées audit deuxième
identifiant, qui deviennent donc les premières valeurs
courantes Vc1 : étape E22.
[0124] Si les métadonnées de programme de la base
de paramètres lumineux 23 ne contiennent pas le deuxiè-
me identifiant, l’unité de traitement 9 vérifie que les mé-
tadonnées de programme comprennent un troisième
identifiant d’une chaîne sur laquelle est diffusé le premier
programme courant: étape E24.
[0125] Si c’est le cas, l’unité de traitement 9 sélection-
ne les valeurs de référence associées au troisième iden-

tifiant, qui deviennent donc les premières valeurs cou-
rantes Vc1 : étape E22.
[0126] Si la base de paramètres lumineux 23 ne con-
tient pas le troisième identifiant, l’unité de traitement 9
sélectionne des valeurs par défaut Vd des paramètres
lumineux : étape E25. Ces valeurs par défaut Vd devien-
nent donc les premières valeurs courantes Vc1 : étape
E22.
[0127] L’étape E25 est optionnelle, car dans le cas où
aucune correspondance n’a été trouvée dans les étapes
précédentes, l’unité de traitement 9 pourrait soit appli-
quer des valeurs par défaut, soit ne pas appliquer de
nouveaux paramètres (les valeurs actuelles sont conser-
vées).
[0128] On note que pour chacune des étapes E21,
E23, E24, E25, l’unité de traitement 9 peut prendre éga-
lement en compte l’heure courante pour choisir les pa-
ramètres depuis la base.
[0129] Par exemple, l’unité de traitement 9 peut ne re-
tenir, lors de la recherche dans la base de paramètres
lumineux 23, que les valeurs de référence de paramètres
lumineux préalablement appliquées par l’utilisateur dans
un créneau de durée prédéfinie s’étendant avant et/ou
après l’heure courante. La durée prédéfinie est par exem-
ple égale à 60 minutes, et le créneau débute ainsi 30
minutes avant l’heure courante et s’achève 30 minutes
après l’heure courante. Ceci permet d’avoir des valeurs
de paramètres lumineux qui changent au cours de la jour-
née (exemple : paramètres différents en journée et en
soirée).
[0130] On s’intéresse à nouveau à la détermination de
l’ajustement des paramètres lumineux.
[0131] Dans un deuxième mode de réalisation, en ré-
férence à la figure 5, la base de paramètres lumineux 23
comprend des deuxièmes valeurs de référence Vref2 des
paramètres lumineux, associées à des deuxièmes mé-
tadonnées de programme.
[0132] Les deuxièmes valeurs de référence Vref2 sont
stockées dans la base de paramètres lumineux 23 par
un système externe tiers. L’ajustement lumineux est
donc un ajustement avec information préalable.
[0133] Ici, par « système externe tiers », on entend par
exemple un diffuseur de contenus (programmes), un
opérateur télécom (dans le cas d’une diffusion par IP) ou
un fournisseur de données externes. Le fournisseur de
données externes fournit sur un serveur des métadon-
nées supplémentaires liées aux programmes.
[0134] A nouveau, la base de paramètres lumineux 23
peut être stockée localement dans le boîtier décodeur 1
(par exemple via un téléchargement périodique), ou être
située sur un serveur distant.
[0135] L’étape E30, utilisant la base de données pro-
grammes 20, se déroule de façon similaire à l’étape E10.
[0136] L’étape E30 pourrait être optionnelle, en étant
remplacée directement par l’étape E31.
[0137] A l’étape E31, l’unité de traitement 9 utilise les
informations de programme Ip (identifiant de program-
me, ou à défaut genre du programme, ou à défaut iden-
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tifiant de chaine, ou à défaut genre de chaine) pour ré-
cupérer, depuis la base de paramètres lumineux 20, les
paramètres lumineux cibles à utiliser avec le programme.
[0138] Optionnellement, les étapes E30 et E31 peu-
vent être combinées, par exemple si les informations de
programme contiennent directement les informations de
paramètres lumineux. Cela pourrait par exemple être le
cas en environnement DVB, si les paramètres lumineux
sont contenus dans un champ privé des EIT.
[0139] Dans un troisième mode de réalisation, la base
de paramètres lumineux 23 peut comprendre à la fois
des premières valeurs de référence Vref1 des paramè-
tres lumineux (issues de l’apprentissage basé sur les ac-
tions utilisateur), et des deuxièmes valeurs de référence
Vref2 (fournies par le système tiers).
[0140] Si, pour le premier programme courant, des pre-
mières valeurs de référence Vref1 et des deuxièmes va-
leurs de référence Vref2 sont présentes dans la base de
paramètres lumineux 23, l’unité de traitement 9 donne la
priorité aux premières valeurs de référence (et donc aux
informations d’ajustement définies par l’utilisateur ; l’éta-
pe optionnelle E25 ne sera pas effectuée). Si la base de
paramètres lumineux 23 ne contient pas de premières
valeurs de référence correspondant au premier program-
me courant, alors l’unité de traitement 9 essayera d’ob-
tenir des deuxièmes valeurs de référence correspondant
au premier programme courant.
[0141] Ceci permet d’avoir un système fournissant
« de base » des ajustements, tout en privilégiant la prise
en compte des habitudes de l’utilisateur.
[0142] L’ajustement de la lumière ambiante, réalisé
par le dispositif externe, peut comprendre un ou des ajus-
tements lumineux de différents paramètres, et par
exemple :

- un ajustement de l’intensité lumineuse ;
- un ajustement de la couleur ;
- un ajustement de la température de couleur.

[0143] Les valeurs des paramètres lumineux peuvent
être des valeurs absolues ou relatives.
[0144] Par exemple, pour un programme de genre
« film » et de sous-genre « film d’aventure », les valeurs
des paramètres lumineux peuvent être par exemple :

- baisse d’intensité lumineuse de 20% ;
- température de couleur de 2800°K.

[0145] Pour un programme de genre « sport », les va-
leurs des paramètres lumineux peuvent être par
exemple :

- température de couleur de 4000°K.

[0146] Pour un programme de genre « informations »,
les valeurs des paramètres lumineux peuvent être par
exemple :

- température de couleur de 3500°K.

[0147] Il est optionnellement possible de définir des
bornes applicables aux valeurs des paramètres lumineux
à modifier (par exemple via des réglages internes du boî-
tier décodeur, ou via des paramètres utilisateur). Par
exemple, l’utilisateur pourrait restreindre l’ajustement de
la température de couleur pour que celle-ci ne dépasse
pas 4000°K, ou bien restreindre l’ajustement de l’inten-
sité lumineuse pour que celle-ci soit toujours d’au moins
30% de la valeur maximale.
[0148] Comme on l’a déjà évoqué, ces bornes peuvent
avantageusement être combinées avec des restrictions
horaires, comme par exemple autoriser la pleine plage
d’ajustement de température de couleur pendant la jour-
née, et restreindre la température maximale à 3500°K
sur la plage horaire 21h-6h. Dans l’exemple précédent
du programme de genre « sport », ce programme dé-
clenchera donc une température de couleur de 4000°K
en journée, mais seulement une température de 3500°K
pendant la plage nocturne, ce qui réduira l’exposition de
l’utilisateur à la lumière bleue.
[0149] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits mais englobe toute variante
entrant dans le champ de l’invention.
[0150] L’architecture du boîtier décodeur peut bien sûr
être différente de celle décrite ici. Le module de commu-
nication permettant au boîtier décodeur de piloter le dis-
positif d’éclairage n’est pas nécessairement intégré dans
un contrôleur domotique lui-même intégré dans le boîtier
décodeur : il pourrait s’agir de tout type de module de
communication. Le boîtier décodeur pourrait aussi com-
muniquer avec le dispositif d’éclairage via une interface
domotique (distincte du boîtier décodeur et du dispositif
d’éclairage).
[0151] Le boîtier décodeur ne comporte pas nécessai-
rement tous les composants décrits ici. L’homme du mé-
tier comprend bien que la caméra, les microphones, etc.,
ne sont pas nécessaires à la mise en oeuvre de l’inven-
tion.
[0152] Le boîtier décodeur et le dispositif d’éclairage
pourraient être intégrés dans un même équipement.
[0153] Le boîtier de commande et les sources lumi-
neuses du dispositif d’éclairage pourraient être intégrés
dans un même équipement.
[0154] L’ordre de certaines étapes du procédé de ges-
tion de la lumière ambiante peut être modifié (et notam-
ment l’ordre des étapes E2, E3, E4).
[0155] Le périphérique de visualisation n’est pas né-
cessairement un téléviseur. Il pourrait s’agir par exemple
d’un projecteur vidéo ou de tout autre périphérique pou-
vant être connecté à un boîtier décodeur.

Revendications

1. Procédé de gestion de la lumière ambiante, mis en
oeuvre dans un boîtier décodeur (1) qui est connecté
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à un périphérique de visualisation (2) et à un dispo-
sitif d’éclairage (12) agencé pour ajuster la lumière
ambiante, le procédé de gestion comprenant les éta-
pes de :

- détecter un démarrage d’une diffusion d’un
premier programme courant (Pc1) ;
- accéder à une base de paramètres lumineux
(23) comprenant des valeurs de référence (Vref)
de paramètres lumineux associées à des méta-
données de programme ;
- sélectionner, dans la base de paramètres lu-
mineux (23), des premières valeurs courantes
(Vc1) desdits paramètres lumineux, qui sont as-
sociées à des métadonnées de programme cor-
respondant au premier programme courant
(Pc1) ;
- transmettre une première commande (C1) au
dispositif d’éclairage (12) pour que celui-ci ajus-
te la lumière ambiante en fonction desdites pre-
mières valeurs courantes des paramètres lumi-
neux,
la base de paramètres lumineux (23) compre-
nant des premières valeurs de référence (Vref1)
des paramètres lumineux associées à des pre-
mières métadonnées de programme, lesdites
premières valeurs de référence étant définies
par l’utilisateur,
le boîtier décodeur (1) étant agencé pour :

- recevoir une deuxième commande (C2)
d’un utilisateur qui souhaite ajuster la lumiè-
re ambiante alors qu’un deuxième program-
me courant (Pc2) est en cours de diffusion ;
- produire des deuxièmes valeurs courantes
(Vc2) des paramètres lumineux en fonction
de la deuxième commande ;
- transmettre une troisième commande (C3)
au dispositif d’éclairage (12) pour que celui-
ci ajuste la lumière ambiante en fonctions
desdites deuxièmes valeurs courantes ;
- stocker les deuxièmes valeurs courantes
dans la base de paramètres lumineux (23)
en les associant à des métadonnées du
deuxième programme courant, de sorte que
les premières valeurs de référence com-
prennent alors les deuxièmes valeurs cou-
rantes, et les premières métadonnées de
programme comprennent alors lesdites
métadonnées du deuxième programme
courant.

2. Procédé de gestion selon la revendication 1, dans
lequel le boîtier décodeur (1) est agencé pour, avant
de stocker les deuxièmes valeurs courantes (Vc2)
dans la base de paramètres lumineux (23), vérifier
que, suite à la réception de la deuxième commande,
l’utilisateur n’a pas tenté d’ajuster à nouveau la lu-

mière ambiante pendant une première durée prédé-
finie (Td).

3. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel la base de paramètres lu-
mineux (23) comprend des deuxièmes valeurs de
référence (Vref2) des paramètres lumineux asso-
ciées à des deuxièmes métadonnées de program-
me, lesdites deuxièmes valeurs de référence étant
stockées dans la base de paramètres lumineux par
un système externe tiers.

4. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1) est
agencé pour attendre que le premier programme
courant a été diffusé pendant une deuxième durée
prédéfinie (Ta) avant de transmettre la première
commande (C1) au dispositif d’éclairage (12).

5. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1) vé-
rifie, avant de transmettre la première commande
(C1) au dispositif d’éclairage (12), qu’il reste encore
au moins une troisième durée prédéfinie (Tb) du pre-
mier programme courant à diffuser.

6. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1) vé-
rifie, avant de transmettre la première commande
(C1) au dispositif d’éclairage (12), que l’utilisateur
est resté sur une chaîne diffusant le premier pro-
gramme courant pendant au moins une quatrième
durée prédéfinie (Tc).

7. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1) vé-
rifie, avant de transmettre la première commande
(C1) au dispositif d’éclairage (12), que les premières
valeurs courantes sont compatibles avec un fonc-
tionnement du dispositif d’éclairage (12) .

8. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1)
comprend un dispositif de détection agencé pour dé-
tecter une présence de l’utilisateur dans une pièce
dans laquelle se trouve le boîtier décodeur, et dans
lequel le boîtier décodeur est agencé pour vérifier,
avant de transmettre la première commande au dis-
positif d’éclairage (12), que l’utilisateur est bien pré-
sent dans ladite pièce.

9. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le boîtier décodeur (1) est
agencé pour, lorsqu’il sélectionne dans la base de
paramètres lumineux (23) les premières valeurs
courantes en fonction du premier programme
courant :
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- vérifier que les métadonnées de programme
de la base de paramètres lumineux (23) com-
prennent bien un premier identifiant du premier
programme courant ;
- si c’est le cas, sélectionner les valeurs de ré-
férence associées au premier identifiant ;
- si ce n’est pas le cas, vérifier que les métadon-
nées de programme comprennent un deuxième
identifiant d’un genre et/ou d’un sous-genre du
premier programme courant et, si c’est le cas,
sélectionner les valeurs de référence associées
au deuxième identifiant.

10. Procédé de gestion selon la revendication 9, dans
lequel le boîtier décodeur (1) est agencé pour, si les
métadonnées de programme de la base de paramè-
tres lumineux (23) ne contiennent pas le deuxième
identifiant :

- vérifier que les métadonnées de programme
comprennent un troisième identifiant d’une chaî-
ne sur laquelle est diffusé le premier programme
courant et, si c’est le cas, sélectionner les va-
leurs de référence associées au troisième iden-
tifiant.

11. Procédé de gestion selon la revendication 10, dans
lequel le boîtier décodeur (1) est agencé pour, si la
base de paramètres lumineux (23) ne contient pas
le troisième identifiant, sélectionner des valeurs par
défaut (Vd) des paramètres lumineux.

12. Procédé de gestion selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel la base de paramètres lu-
mineux (23) est stockée dans le boîtier décodeur (1).

13. Boîtier décodeur (1) comprenant une unité de trai-
tement (9) dans laquelle est mis en oeuvre le procé-
dé de gestion selon l’une des revendications précé-
dentes.

14. Programme d’ordinateur comprenant des instruc-
tions qui conduisent l’unité de traitement (9) du boî-
tier décodeur (1) selon la revendication 13 à exécuter
les étapes du procédé de gestion selon l’une des
revendications 1 à 12.

15. Support d’enregistrement lisible par ordinateur, sur
lequel est enregistré le programme d’ordinateur se-
lon la revendication 14.
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